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VIGNE ET MAISONNEUVE 
Commissaire aux comptes 
Membre de la compagnie de Versailles 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS  
Exercice clos le 31.12.2025 

A l’Assemblée générale de l’association ORCHESTRE A L’ECOLE 
20, rue de la Glacière 
75 013 Paris 

Aux membres de l’Assemblée Générale 

Opinion 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par l’Assemblée générale appelée à statuer sur les 
comptes, j’ai effectué l’audit des comptes annuels de l’association ORCHESTRE A L’ECOLE relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été 
arrêtés par le Conseil d’administration du 5 mai 2026 sur la base des éléments disponibles à cette 
date. 
Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptable français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France.  
J’estime que les éléments que j’ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion. 
Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

Indépendance 
J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui me sont applicables, 
sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de mon rapport, et notamment je n’ai pas 
fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
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Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, j’attire votre attention sur les incidences de la 
première application, du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l’annexe des comptes annuels 
dans le paragraphe « Introduction » de la partie intitulée « Règles et Méthodes comptables ».   

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R 821-180 du code de commerce relatives à la 
justification des appréciations, je vous informe que les appréciations suivantes, qui selon mon 
jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.  

J’ai effectué des contrôles approfondis : 

- sur la correcte application de la première application du règlement ANC n°2022-06 sur la
modernisation des états financiers exposée dans la note « Introduction » de la partie
« Règles et Méthodes comptables » de l’annexe des comptes annuels. Mes travaux ont
notamment consisté à examiner que la présentation du bilan d’ouverture présenté selon le
nouveau modèle de bilan et de compte de résultat était conforme au règlement ANC
n°2022-06, que les états financiers de l’exercice 2025 étaient également conformes au
règlement ANC n°2022-06 et que les changements étaient bien décrits dans l’annexe.

- Sur la correcte nature des retraitements, corrections et régularisations opérées dans les
comptes 2025 et en particulier la reprise des fonds dédiés pour un montant de 1.411.494 €.
Une note spécifique a été rédigée dans les cinq dernières pages de l’annexe afin de décrire
l’ensemble de ces retraitements et régularisations de manière détaillée.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble, arrêtés dans des conditions rappelées précédemment et de la formation de notre 
opinion exprimée ci-avant. Je n’exprime pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément.  
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Vérifications spécifiques 

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Je n’ai pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport financier et dans les autres documents adressés aux membres 
sur la situation financière et les comptes annuels. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance de 
l'association relative aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement des comptes annuels ne 
comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les informations nécessaires à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son 
activité. 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives 
lorsqu’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se 
fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, ma mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 
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Annexe : description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 
• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion. Le risque de non -détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ;

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ;

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en 
cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur 
des éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.
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BILAN ACTIF

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au% de
l'actif

% de
l'actif31/12/2024nettebrute amort. & dépréc.

Frais d'établissement
Immobilisations incorporelles 0,35 0,50

Frais de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets, licences, .... 74 164 58 390 15 774 20 841
Autres immobilisations incorporelles
Immob. incorp. en cours, av. acptes

Immobilisations corporelles 46,85 57,45
Terrains
Constructions
Inst. techniques, matériel et outillages ...
Autres immobilisations corporelles 4 999 519 2 888 418 2 111 101 2 379 978
Immob. corp. en cours, av. acptes

Biens reçus legs /donat. dest. être cédés
Immobilisations financières

Participations
Créances rattachées à des particip.
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ (I) 5 073 683 2 946 807 2 126 876 47,20 2 400 819 57,95

0,98Stocks et en-cours 17 952 17 952 0,40 40 433

Créances 17,59 2,60
Créances Clients, usagers et cptes ratt. 691 578 691 578
Créances reçues par legs ou donations
Autres créances 91 739 91 739 99 078
Charges constatées d'avance 9 187 9 187 8 758

Valeurs mobilières de placement
Instr. financiers à terme, jetons détenus

38,47Disponibilités 1 568 772 1 568 772 34,81 1 593 599

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT (II) 2 379 227 2 379 227 52,80 1 741 868 42,05

(III)Frais d’émission des emprunts
(IV)Primes de remboursement emprunts
(V)Écarts de conversion diff. éval. - Actif

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF 7 452 910 2 946 807 4 506 103 100 4 142 687 100(I + II + III + IV + V)
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BILAN PASSIF

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Valeur au Valeur au% du
passif

% du
passif31/12/2025 31/12/2024

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres réserves

Report à nouveau 8 280 0,18 8 280 0,20
Excédent ou déficit de l'exercice 1 354 705 30,06
Situation nette (sous-total) 1 362 985 30,25 8 280 0,20
Fonds propres consomptibles

60,99Subventions d'investissement 1 864 334 41,37 2 526 435
Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES (I) 3 227 319 71,62 2 534 715 61,19

Fonds reportés liés aux legs ou donations
34,23Fonds dédiés 248 300 5,51 1 417 894

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS (II) 248 300 5,51 1 417 894 34,23

Provisions pour risques 10 000 0,22
Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS (III) 10 000 0,22

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Instruments financiers à terme

0,70Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 29 615 0,66 29 007
Dettes des legs ou donations

1,65Dettes fiscales et sociales 158 724 3,52 68 556
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

2,23Produits constatés d'avance 832 145 18,47 92 515

TOTAL DES DETTES (IV) 1 020 484 22,65 190 078 4,59

(V)Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V) 4 506 103 100 4 142 687 100
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COMPTE DE RÉSULTAT

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

VariationValeur au Valeur au
31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits d'exploitation
Cotisations 59 100 57 300 1 800 3,14
Ventes de biens et services

Ventes de biens 16 374 12 534 3 840 30,64
dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 71 162 34 669 36 493 105,26
dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation 1 484 626 1 037 556 447 070 43,09
Versements des fondateurs ou cons. dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 28 058 28 058
Mécénats 85 348 34 920 50 428 144,41
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 538 634 538 634
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions
Produits des cessions d'immobilisations incorp. et corp. 23 685 23 685
Utilisations des fonds dédiés 1 438 400 1 438 968 -568 -0,04
Autres produits 9 846 137 9 709

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 3 755 232 2 616 085 1 139 147 43,54

Charges d'exploitation
Achats de marchandises
Variation de stocks 22 481 -4 693 27 174 579,08
Autres achats et charges externes 392 347 471 872 -79 525 -16,85
Aides financières 63 434 63 434
Impôts, taxes et versements assimilés 83 119 83 119
Salaires 618 439 560 770 57 670 10,28
Cotisations sociales 217 312 179 981 37 332 20,74
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 723 939 728 404 -4 465 -0,61
Dotations aux provisions 10 000 10 000
Valeur comptable des immobs. incorp. et corp. cédées 19 226 19 226
Report des fonds dédiés 247 830 1 417 894 -1 170 064 -82,52
Autres charges 5 147 8 392 -3 245 -38,67

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 2 403 275 3 362 621 -959 345 -28,53

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 1 351 957 -746 536 2 098 493 281,10

15/31



COMPTE DE RÉSULTAT

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

VariationValeur au Valeur au
31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits financiers
De participation
D'autres valeurs mobilière et créances actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 3 029 3 967 -938 -23,65
Reprises sur dépréciations et provisions
Différences positives de change
Produits de cessions d'immobilisations financières
Produits nets sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 3 029 3 967 -938 -23,65

Charges financières
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Valeur comptable des immobilisations financières cédées
Charges nettes sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV)

2-RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 3 029 3 967 -938 -23,65

3-RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 1 354 986 -742 569 2 097 554 282,47

(V)Produits exceptionnels 754 280 -754 280 -100,00
(VI)Charges exceptionnelles 11 360 -11 360 -100,00

4-RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 742 920 -742 920 -100,00

(VII)Participation des salariés aux résultats
(VIII)Impôts sur les bénéfices 281 351 -70 -19,94

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 3 758 261 3 374 332 383 929 11,38

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 2 403 556 3 374 332 -970 775 -28,77

EXCÉDENT OU DÉFICIT 1 354 705 1 354 705

Contributions volontaires en nature
Dons en nature 2 466 2 466
Prestations en nature 8 880 8 880
Bénévolat 54 300 54 300

TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NATURE 65 646 65 646

Charges des contributions volontaires en nature
Secours en nature 2 466 2 466
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature 8 880 8 880
Personnel bénévole 54 300 54 300

TOTAL CHARGES DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NAT. 65 646 65 646

TOTAL 1 354 705 1 354 705
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PRÉSENTATION DE L'ENTITÉ

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

L'objet social de l'entité est :

L’association Orchestre à l’École, reconnue d'utilité publique, veille au bon développement du dispositif sur l’ensemble du
territoire. Elle accompagne les orchestres au quotidien, dans toutes leurs démarches, tout au long de leur existence.

La nature et le périmètre des activités ou missions sociales réalisées sont :

1/ Soutenir
L’association intervient dès le début du processus de création des orchestres à l’école :
-
 
En contribuant au financement des parcs instrumentaux ;

-
 
En accompagnant les porteurs de projets tout au long de leurs démarches.

L’association met à la disposition des intervenants un grand nombre d’outils afin d’enrichir leur pédagogie (partitions et
répertoires adaptés, guide pédagogique…). Elle conçoit également à

 
leur intention un programme de stages pédagogiques

adapté à leurs besoins.

2/ Promouvoir
L’association œuvre activement à la promotion du dispositif à l’échelle nationale et locale.

Grâce à la réussite du dispositif et à ce travail de sensibilisation mené notamment auprès des décideurs publics,
l’association est signataire d’une convention avec les ministères de la Culture, de l’Éducation nationale et de la Cohésion
des territoires.

Afin d’offrir aux élèves des expériences uniques et des souvenirs inoubliables, l’association organise de grands
événements. Ces initiatives incitent les jeunes à donner le meilleur d’eux-mêmes et concourent au rayonnement du
dispositif, tant auprès des artistes et des mécènes que du grand public.

Autres informations :

Son activité est mise en oeuvre avec une équipe d'une vingtaine de
 
salariés (permanents et intermittents) et également

des bénévoles.
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat clos le 31/12/2025 est de 4 506 103,03 Euros. Le compte de résultat
de l'exercice dégage un bénéfice de 1 354 704,56 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.
Par ailleurs, nous apportons le complément d'informations suivant :

Au cours de l’exercice 2025, des retraitements, des corrections et des régularisations ont été opérées pour la comptabilité
de l’association.

L'ensemble de ces éléments est exposé de manière détaillée dans une partie dédiée en fin d'annexe : "Retraitements,
corrections et comparabilité entre 2024 et 2025".

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base : comparabilité et continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

INTRODUCTION

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les prescriptions du
règlement n° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général,
amendé par le règlement n° 2018-06.
L'application du règlement de l'ANC 2022-06 sur la modernisation des états financiers, entraîne un changement de méthode
comptable.

L'association a appliqué de manière prospective les règlements ANC 2022-06 et 2023-03 à compter du 1er janvier 2025.

Cette nouvelle règlementation a des impacts d'une part sur la présentation du bilan et du compte de résultat selon les
nouveaux formats requis, et d'autre part sur la comptabilisation de certaines opérations en conformité avec les nouveaux
schémas et/ou comptes à utiliser.

Tel est le cas pour les opérations antérieurement enregsitrées en résultat exceptionnel :
-
 
Les quotes-parts de subventions reprises au résultat figurent pour 2024 (720.276 €) en produits exceptionnels et pour

2025 (717.844 €) sur la ligne "Concours publics, subventions d'exploitation" au sein des produits d'exploitation ;
-
 

Les produits et charges liés aux cessions d’immobilisations pour 2024 au niveau du résultat exceptionnel (charges =
11.360 €

 
et produits = 34.004 €) et pour 2025 en chrges et produits d'exploitation (respectivement 19.226 €

 
et 23.685 €).

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des actifs, l'entité a
choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Évaluation des immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de : leur prix d'achat (y compris droits de
douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de règlement) et des coûts
directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées.
Il s'agit essentiellement du site Internet et de licences pour des

 
logiciels.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Évaluation des immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué le cas échéant de l'estimation initiale des coûts
de démantèlement, d'enlèvement et de restauration du site sur lequel elles sont situées.
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Information sur la valeur résiduelle

Aucune valeur résiduelle n'est retenue pour déterminer la base amortissable.

Traitement des amortissements des biens non décomposables
La période d'amortissement à retenir pour les biens non décomposables est fondée sur la durée réelle d'utilisation.

Les instruments acquis dans le cadre des orchestres à l'école sont
 
amortis sur 6 ans, soit deux cycles d'utilisation de 3 ans.

Traitement des amortissements pour dépréciation

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire.

STOCKS

Détermination des stocks

Les stocks sont déterminés selon la méthode premier entré, premier sorti (FIFO).

Une partie des stocks figurant en comptabilité au 31/12/2024 a été
 
sortie en 2025.

Cf. détails et précisions mentionnés en fin d'annexe dans la partie "Retraitements, corrections et comparabilité entre 2024
et 2025".

CRÉANCES - DETTES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire
est inférieure à la valeur comptable.

COTISATIONS

Les cotisations sont enregistrés en produits à leur date d'encaissement.

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

Informations concernant la comptabilisation des contributions volontaires
Conformément à l’article 211-2 du règlement ANC n°2018-06, les contributions volontaires en nature sont valorisées et
comptabilisées dans des comptes de classe 8. En effet les conditions posées par cet article sont réunies, à savoir :

- La nature et l’importance des contributions volontaires en nature sont des éléments essentiels à la compréhension de l’activité
de l’association Association Orchestre à l'Ecole.
- L’association Association Orchestre à l'Ecole est en mesure de recenser et de valoriser les contributions volontaires en nature.

Les contributions volontaires sont recensées et comptabilisées au titre de l'exercice 2025.

Il s'agit de bénévolat évalué de la manière suivante :
-
 
Tâches courantes : 25 €

 
/ heure

-
 
Tâche avec compétences particulières : 40 €

 
/ heure.

Le nombre d'heures respectif des bénévoles ayant soutenu l'association en 2025 s'établit à 732 heures et 900 heures, soit
une valorisation globale de 54.300 €.

L'association a également bénéficié en 2025 de dons en nature (2.466 €) et de mécénat de compétences (8.880 €).

Cf. détails et précisions mentionnés en fin d'annexe dans la partie "Retraitements, corrections et comparabilité entre 2024
et 2025".
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

COMPLÉMENTS RÈGLES ET MÉTHODES

Effectif, IFC

1/ Effectif
L'effectif est de 17 salariés (permanents) à fin 2025.

2/ IFC
Eu égard à l'âge et à l'ancienneté moyens des salariés à fin 2025,

 
la dette actuarielle en matière d'IFC n'a pas été

déterminée et peut être considérée comme non significative.

Fiscalité, Provisions pour risques et charges

1/ Fiscalité
L'association n'est pas soumise aux impôts commerciaux (TVA, IS de

 
droit commun, etc.).

Pour les activités lucratives (au sens fiscal), elle bénéficie de la franchise des impôts commerciaux.

Le poste "Ventes de prestations" comprend à la fois des ressources
 
non lucratives et des ressurces lucratives, le montant

de ces dernières étant inférieur au seuil de 80 K€
 
applicable en 2025.

Elle est soumise à l'IS à taux réduit sur ses revenus financiers.

2/ Provisions pour risques et charges
Fin 2025, une dotation de 10.000 €

 
a été constituée pour risques sur fournisseurs.

Appel à la générosité du public, Etat des avantages et ressources - Etranger
1/ Appel à la générosité du public
Tout organisme qui a fait appel à la générosité du public au sens de la loi du 7 août 1991 doit notamment établir un compte
d'emploi annuel des ressources collectées lorsque le montant des dons collectés dépasse 153.000 €

 
au cours de l'un des

deux exercices précédents ou de l'exercice en cours.

L'association a collecté par ce canal un montant cumulé inférieur à 153.000 €
 
et n'entre pas dans le champ des obligations

comptables ci-avant.

2/ Etat des avantages et ressources provenant de l'étranger
L'association a collecté des dons ouvrant droit à avantages fiscaux pour un montant cumulé inférieur à 153.000 €

 
en 2025.

Elle n'est pas tenue de présenter l'état des avantages et ressources provenant de l'étranger.
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ETAT DES IMMOBILISATIONS

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

Le poste "Matériel de bureau, info & mob." comprend les instruments acquis pour les Orchestres à l'école, pour un montant
brut de 4.972.370 €.

V. brute des
immobs début

d' exercice

Augmentation

suite à rééval. acquisition

Immobilisations incorporelles
Autres immobilisations incorporelles 98 720 1 284

TOTAL 98 720 1 284

Immobilisations corporelles
Installations générales, agencements et aménagements divers 7 430
Matériel de bureau, informatique & mobilier 5 167 929 467 939

TOTAL 5 175 359 467 939

TOTAL GENERAL 5 274 079 469 223
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ETAT DES IMMOBILISATIONS

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Réévaluation
légale/Valeur

d'origine

Diminution Valeur brute des
immobs fin ex.par virt poste par cession

Immobilisations incorporelles
Autres immobilisations incorporelles 25 840 74 164

TOTAL 25 840 74 164

Immobilisations corporelles
Inst. générales, agencements et aménag. divers 3 365 4 065
Matériel de bureau, informatique & mobilier 640 413 4 995 455

TOTAL 643 778 4 999 520

TOTAL GENERAL 669 618 5 073 684
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ETAT DES AMORTISSEMENTS

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

Le poste "Matériel de bureau, info & mob." comprend les instruments acquis pour les Orchestres à l'école, pour un montant
cumulé d'amortissement à fin 2025 de 2.870.390 €.

Durée util.,
taux d'amort.,

fourchette

Amort.
cumulés début

exercice

Amort.
cumulés fin

exercice

Dotation
de l'exercice

Diminution
de l'exerciceMode d'amort.

Immobilisations incorporelles
Autres immobs incorporelles 1, 3, 10 ANS LINÉAIRE 77 879 6 351 25 840 58 390

TOTAL 77 879 6 351 25 840 58 390

Immobilisations corporelles
Inst. générales, agencts divers LINEAIRE 4 665 621 3 365 1 92110 ANS
Matériel de bureau, informatique LINEAIRE 2 790 716 716 967 621 187 2 886 4963, 6 ANS

TOTAL 2 795 381 717 588 624 552 2 888 417

TOTAL GENERAL 2 873 260 723 939 650 392 2 946 807
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ETAT DES STOCKS

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

ÉTAT DES STOCKS

Stock début Augmentation Diminution Stock fin

Marchandises 40 433 17 952 40 433 17 952

TOTAL 40 433 17 952 40 433 17 952
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ETAT DES CRÉANCES

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Actif circulant
Autres créances clients 691 578 691 578
Divers 56 000 56 000
Débiteurs divers 32 685 32 685
Charges constatées d'avance 9 187 9 187

TOTAL 789 450 789 450
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COMPTES DE RÉGULARISATION ACTIF

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

Montant

Exploitation 9 187

TOTAL 9 187

PRODUITS À RECEVOIR

Montant

Créances clients et comptes rattachés 2 324
Autres créances 88 685

TOTAL 91 009
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TABLEAU DE VARIATION DES FONDS
PROPRES

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Pour les subventions d'investissements, voir tableau présentant les mouvements de l'exercice.

Solde à
l'ouverture de

l'exercice

Solde à la fin
de l'exerciceAffectation Augmentation Diminution

Report à nouveau 8 280 8 280
Excédent ou déficit de l'exercice 1 354 705 1 354 705
Subventions d'investissement 2 526 435 893 450 1 555 551 1 864 334

TOTAL 2 534 715 2 248 155 1 555 551 3 227 319
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ETAT DES PROVISIONS

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Augmentation
dotation de
l'exercice

Diminution
reprise de
l'exercice

Montant au début
de l'exercice

Montant à la fin
de l'exercice

Provisions pour risques et charges
Autres provisions pour risques et charges 10 000 10 000

TOTAL 10 000 10 000

TOTAL GÉNÉRAL 10 000 10 000
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ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

A plus d'1 an et 5
ans au plusMontant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans

Fournisseurs et comptes rattachés 29 615 29 615

Personnel et comptes rattachés 10 278 10 278
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 66 861 66 861
Impôts sur les bénéfices 281 281
Autres impôts et taxes assimilées 81 304 81 304
Produits constatés d'avance 832 145 832 145

TOTAL 1 020 484 1 020 484
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COMPTES DE RÉGULARISATION
PASSIF

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

Montant

Exploitation 832 145

TOTAL 832 145
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CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

TABLEAU DES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

Cf. détails et précisions mentionnés en fin d'annexe dans la partie "Retraitements, corrections et comparabilité entre 2024
et 2025".

Les fonds alloués par la SACEM et la SPEDIDAM sont enregistrées en
 
tant que subventions d'investissement lorsqu'ils sont

alloués pour des investissements.

Solde à
l'ouverture de

l'exercice

Variation de l'exercice Solde à la clôture
de l'exerciceAugmentation Diminution

Montant nominal

Affectées à des biens non renouvelables
5 116 409 634 869 4 481 540Subventions < 2025 utilisées

229 882 229 882Subventions 2025
25 840 25 840Subventions < 2025 totalement reprise

179 283 2 859 176 998 5 144Subventions < 2025 utilisées en 2025

TOTAL 5 321 532 232 741 837 707 4 716 566

Quotes-parts virées au résultat
Affectées à des biens non renouvelables

Subventions < 2025 2 769 258 705 681 634 869 2 840 070
Subventions 2025 12 163 12 163
Subventions < 2025 totalement reprise 25 840 25 840

TOTAL 2 795 098 717 844 660 709 2 852 233

TABLEAU DE RÉPARTITION PAR AUTORITÉS ADMINISTRATIVES

Les fonds alloués par la SACEM et la SPEDIDAM sont enregistrées en
 
tant que subventions d'exploitation lorsqu'ils sont

alloués pour du fonctionnement.

Union
européenne

Collectivité
territorialeÉtat CAF Autre Total

Concours public 5 500 5 500
Subventions d'exploitation 632 000 129 282 761 282
Subventions d'investissement 717 844 717 844

TOTAL 637 500 847 126 1 484 626
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HONORAIRES COMMISSAIRES AUX
COMPTES

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

MONTANT DES HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES

Montant N Montant N-1

Cabinet A 4 560
Cabinet B 11 040

TOTAL 11 040 4 560
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COMMENTAIRE

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

127/31

Retraitements, corrections et comparabilité entre 2024 et 2025 

Au cours de l’exercice 2025, des retraitements, des corrections et des régularisations ont été 
opérés pour la comptabilité de l’association. 

Ceux-ci ont un impact direct sur le bilan au 31/12/2025 et le compte de résultat de l’exercice 
2025. Ils doivent donc , tant pour en 
apprécier la comparabilité  les postes exposés 
ci-dessous.

A/ Bilan 

A.1/ Créances

Jusqu’au 31/12/2024, la comptabilisation d
pluriannuels n’était pas exhaustive. 

A compter du 1er janvier 2025, 

réglementation comptable en vigueur. 

A.2/ Correction d’erreur, excédent et réserves

Le résultat au titre de l’exercice 2025 est directement lié aux régularisations et corrections mises 
pour un montant de 1.411.494 € A.4). 

Ce dernier point constitue une correction d’erreur, traitée de manière prospective sur l’exercice 
2025. Les écritures d’origine (dotations et  ayant été initialement 
enregistrées en résultat a été comptabilisée en résultat en 2025. 

Celle-ci sur la ligne «  » du compte de résultat pour un montant 
de 1.411.494 €. 

 : 

- urement comptable ;
- ’un point de vue économique, l’intégration dans la situation nette de

l’association , non dûment
enregistrés exercice après exercice.

en réserves, d’une part 
de roulement et d’autre part  



COMMENTAIRE

OAE - Association Orchestre à l'Ecole

Du  01/01/2025  au  31/12/2025
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A.3/ Subventions d’investissement

Jusqu’au 31/12/2024, ce poste 
et utilisé pour des investissements (achat d’instruments pour les orchestres). 

A compter du 1er janvier 2025, seules les subventions d’investissement sont enregistrées dans ce 
poste. 

, dons es 
utilisées pour des investissements sont inscrites en produits de l’exercice et le mécanisme des 

. 

A noter que le montan
. 

A.4/ Fonds dédiés

Pour les exercices antérieurs à 2025, le résultat de chaque exercice était neutralisé par une 
écriture totalité au cours de l’exercice suivant, et ainsi de 
suite. 

A compter du 1er janvier 2025, ce traitement n’est plus appliqué, conduisant à la reprise en totalité 
 : 1.411.494 €. 

Au 31/12/2025, le poste «  » ne comprend que : 

- octroyés pour des
investissements (achats d’instruments pour les orchestres) et restant à reprendre au
compte de résultat selon l’amortissement des immobilisations ;

-
des projets et non encore utilisés à la clôture.

A.5/ Produits constatés d’avance

A compter du 1er janvier 2025, en raison du traitement évoqué au point A.1/, le montant des 
produits constatés d’avance s’en trouve mécaniquement augmenté. 

inscrites dans les conventions. 

octroyé pour N mais  (mi-
décembre) et dont l’association n’a, par prudence, pas engagé de dépenses préalablement à la 

cette somme sur N+1. 
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B/ Compte de résultat 

B.1/ Ventes de biens et de prestations de services

Ces postes incluent principalement les ventes de t-shirts, de prestations de services et de stages 
pédagogiques pour certains orchestres. 

lucrative pour d’autres. 

 
commerciaux. 

B.2/ Concours publics et subventions

 : subventions 
d’exploitation, concours publics, ainsi que les  pour projet 

 : 

- Subventions : 649.728 € ;
- Mécénat : 46.133 € ;
-  : 341.695 €.

A compter du 1er janvier 2025, ce poste se compose : 

- Des concours publics (aides à l’embauche) : 5.500 € ;
- Des subventions d’exploitation (projet et ) : 761.282 € ;
- Des quotes-parts de subventions d’investissements reprises au compte de résultat

(classement résultant de l’application du règlement ANC 2022-06 à compter du 1er janvier
2025) : 717.844 €.

et de la SPEDIDAM sont traités en tant que subventions. 

B.3/ Dons manuels

Jusqu’au 31/12/2024, les dons des particuliers étaient inscrits sur la ligne « Mécénat ». 

A compter du 01/01/2025, la ligne du compte de résultat « Dons manuels » ne comprend que 
cette nature de ressources et l
« Mécénats ». 
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pour projet et pour le 
étaient inscrits sur la ligne « Concours publics et subventions ». 

 à des 
investissements (achats d’instruments pour les orchestres), à des projets et pour le 

 

B.5/ Fonds dédiés

Concernant les reprises : 

- En 2024, les produits comprenaient 
selon les modalités décrites au point A.4/ ;

- En 2025, les produits comprennent pour 1.417.894 4, 
selon les modalités décrites au point A.4/, et pour 26.905 € les quotes-parts de mécénat

 

Concernant les dotations : 

- En 2024, les charges comprenaient pour 1. 417.894 
selon les modalités décrites au point A.4/ ;

- En 2025, les charges comprennent uniquement les quotes-parts de mécénat et de
é des investissements, et la part des mécénats et

s 

B.6/ Variation de stocks

En 2025, la variation de stocks est impactée par la sortie comptable exceptionnelle d’une série 
d’ouvrages (23.794 €). 

 par l’association à certaines entités locales 
à la mise en œuvre de projets artistiques et pédagogiques, 

notamment  

  Autres achats et charges externes ». 
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B.8/ Impôts, taxes et versements assimilés

Ce poste comprend en 2025 les sommes dues au titre de la régularisation de la taxe sur les 
salaires 2023, 2024 et 2025 pour un total de 77.121 €.  

(5.998 €). Celles-  charges sociales » en 2024. 

B.9/ Cession d’immobilisations

Les produits et charges liés aux cessions 
exceptionnel en 2024 et ont été inscrites, en application du règlement ANC 2022-06 en vigueur à 
compter du 1er janvier 2025, au niveau du résultat d’exploitation. 

B.10/ Quote-part de subventions reprises au résultat

En 2024, ces éléments étaient inscrits en résultat exceptionnel pour un montant de 720.276 €. 

En 2025, en application du règlement ANC 2022-06, les quotes-parts de subventions 
d’investissements reprises au compte de résultat  Concours publics 
et subventions » pour un montant de 717.844 €. 

B.11/ Contribution volontaires en nature

En 2024, les contributions volontaires n’avaient pas été comptabilisées et s’élevaient à : 

- Bénévolat : 54.700 €
- Dons en nature : 5.941 €
- Mécénat de compétences : 7.503 €.
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